
 

En application du règlement intérieur de la MRAe de La Réunion adopté le 11 septembre 2020 et 

publié au bulletin officiel le 25 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus, 

atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature 

à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.
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Autorisation environnementale (IOTA)

 

L’étude d’impact correspondante est rattachée à une procédure d’autorisation environnementale de la 

compétence de l’État au titre des installations, ouvrages, travaux et aménagements (IOTA) déposée 

en janvier 2021, ayant fait l’objet de demandes de complément en 2021, ce qui amène le pétitionnaire 

à proposer un dossier complété en mai 2023 et capitalisant le retour d’expérience sur les travaux 

d’urgence réalisés suite à un évènement cyclonique survenu en 2022.
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L’ensemble des recommandations de l’Ae est présenté ci-après dans l’avis détaillé.



 

 

 

sur une durée de 5 à 6 mois,
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Montant global des travaux de la mise en sécurité estimé 
entre 1,6 et 2,4 M€ 

 

 

 

Les seuils N2 sont dépassés pour le Chrome, le Nickel et le 
Cuivre 
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https://www.comite-eau-biodiversite-reunion.fr/le-sdage-2022-2027-est-adopte-a207.html 

https://www.comite-eau-biodiversite-reunion.fr/le-sdage-2022-2027-est-adopte-a207.html


 

 

 

 

L’étude d’impact propose différentes mesures4 pour limiter la dispersion de matières en suspension 

(MES) vers l’entrée du port :

• en évitant la saison la saison cyclonique pour le dragage du petit bassin historique ;

• 

 

• 

 

• 
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• 

 

• 

 

• 

 

➢  

– définir plus précisément les modalités techniques qui seront mises en œuvre au droit des 

emplacements prévus (en particulier ceux envisagés au droit de la plage de Terre Sainte et en amont 

du radier de la rivière d’Abord) pour le ressuyage des sédiments pour s’assurer de l’absence de 

risques de pollution par les contaminants présents dans les eaux de ruissellement et de risques 

d’incidences sur la santé humaine, en particulier si les tests d’écotoxicité qui seront réalisés 

préalablement aux opérations de dragage conduisent à considérer les sédiments comme relevant 

du statut des déchets dangereux ;

– citer les carrières destinées à utiliser en remblai les sédiments dans le cas où le caractère inerte 

de ces derniers aura été confirmé après le traitement par lessivage naturel, en justifiant 

l’acceptabilité des sédiments au regard du fond géochimique spécifique à chacune des carrières 

concernées.
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matières en suspension (MES) est prévu d’être mis en place 

pendant toute la durée des travaux. Ce dispositif de surveillance s’inspire des dispositions prises lors 

de la précédente intervention de dragage qui avait eu lieu en 2006 et consiste à réaliser :

• 

 

•  

• 

➢ Au regard de la très forte sensibilité du milieu naturel marin liée à la présence de zones 

récifales proches de l’entrée du port déjà soumises à de fortes pressions anthropiques, l’Ae 

demande au porteur de projet de :

– définir des mesures d’urgence en cas d’observation d’un panache de matières en suspension 

(MES) se dirigeant vers l’extérieur du port lors des travaux de dragage du chenal et du petit bassin 

historique, et lors de la construction ou du démontage du merlon provisoire ;

– préciser les mesures conservatoires qui seront mises en place si les inspections faites par les 

plongeurs mettent en évidence une dégradation des écosystèmes marins susceptible d’être 

occasionnée par le chantier.
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https://uicn.fr/
https://torsooi.com/
https://museesreunion.fr/kelonia/
http://borbonica.fr/
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929005&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929005&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-de-la-reunion-a915.html
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-de-la-reunion-a915.html


 


